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1. La Chambre d'appel est sms1e d'une requete1 deposee par les conseils de M. Merhi 

sollicitant la prorogation du delai de depot de leur appel contre la decision orale de la Chambre 

de premiere instance du 12 mai 2014 fixant la date de reprise du proces2 . La Chambre de 

premiere instance a statue a la majorite, Mme le juge Nasworthy ayant une opinion dissidente. 

Le juge president a indique que « [Mme le juge Nasworthy] emettra peut-etre une opinion 

dissidente3 ». La Chambre a certifie sa decision aux fins d'appel le meme jour4. En application 

de I' article 36 A) du Reglement de procedure et de preuve (le « Reglement »), j'ai ete designe 

juge rapporteur en cette affaire. 

2. Les conseils demandent qu'il soit precise que le delai de depot de leur memoire d'appel 

court uniquement a compter de la publication de 1' opinion dissidente de Mme le juge 

Nosworthl. Ils sollicitent egalement la prorogation de sept jours dudit delai6 . Ils affirment avoir 

besoin de temps supplementaire, etant donne 1) que la Decision attaquee a ete certifiee 

immediatement et qu'ils n'ont pas beneficie du delai habituel de sept jours pour analyser la 

decision avant de demander la certification7 ; 2) le depot tardif de l'opinion de Mme le juge 

Nasworthy et le fait qu'ils devront etre en mesure d'en prendre connaissance avant de deposer 

leur appel8 ; 3) l'absence des trois conseils de la Defense entre le 14 mai et le 16 mai 2014 pour 

«des raisons imperieuses et exceptionnelles » qu'ils ont notifiees a la Chambre de premiere 

instance 9 ; et 4) 1' etendue de la question certifiee qui affecte le temps necessaire a leur 

preparation 10• Le Procureur repond que la prorogation de sept jours n' est pas justifiee 11 • Il ne 

1 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-0l/T/AC/AR126.8, FOOOI, Requete de Ia defense de Merhi aux 
fins de fixation du point de depart et de prorogation du delai de depot de son memoire d'appel contre Ia decision sur 
Ia date de reprise du proces, 13 mai 2014 (Ia « Requete »). 
2 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/TC, Conference de mise en etat, 12 mai 2014, Compte rendu 
en anglais, p. 61 a 74 (Ia «Decision attaquee »). 
3 Decision attaquee, p. 74. 
4 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/TC, Conference de mise en etat, 12 mai 2014, Compte rendu 
en anglais, p. 76 a 79. 
5 Requete, par. 1, 9 a 11. 
6 Requete, par. 2, 12, 21. 
7 Requete, par. 13 a 15. 
8 Requete, par. 16. 
9 Requete, par. 17. 
10 Requete, par. 18 a 20. 
11 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-0l!T/AC/AR126.8, F0003, Prosecution Re~ponse to Merhi 
Defence Request for Extension of Time to File its Appeal Brief Concerning the Date for the Resumption of 
Trial, 15 mai 20 14 (Ia « Reponse » ), par. 2 a 8. 
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s'oppose cependant pas a I' octroi d'une prorogation de trois jours, correspondant ala dun~e de 

1' absence des conseils 12 . 

3. A pres le depot de la Requete, la Chambre de premiere instance a fait sa voir a la Chambre 

d'appel que Mme le juge Nasworthy n'exposerait pas par ecrit les motifs de son opinion 

dissidente13 . Les arguments des conseils concernant cette opinion sont par consequent sans objet 

et n'ont pas a etre examines. Je releve toutefois que les conseils ne se sont pas mis en rapport 

avec la Chambre de premiere instance a cet egard14. Il aurait ete recommande dele faire avant de 

saisir la Chambre d'appel de la question. 

4. En application des articles 9 A) i) du Reglement, je peux, d'office ou lorsqu'une requete 

presente des motifs valables, proroger tout delai prescrit par le Reglement. La Chambre de 

premiere instance ayant certifie un point de la Decision attaquee aux fins d'appelle 12 mai 2014, 

tout appel devrait normalement etre depose sept j ours plus tard, le 19 mai 20 1415 . Les conseils 

demandent en realite a ce que le delai prevu par le Reglement pour le depot de leur appel soit 

double. N eanmoins, les arguments presentes dans leur Requete ne sont pas suffisants pour 

demontrer « des motifs valables » justifiant une telle prorogation. 

5. En particulier, je ne suis pas convaincu par !'argument des conseils qui affirment avoir 

besoin de temps supplementaire au motif que la Chambre a certifie la Decision attaquee le jour 

de sa publication16• Le delai applicable pour le depot de l'appel interlocutoire vise a I' article 126 

est de sept jours suivant la certification. Peu importe que la certification ait ete accordee 

immediatement. De fait, il existe plusieurs cas ou le Reglement prevoit un appel interlocutoire de 

plein droit, c'est-a-dire qui ne necessite pas de certification et pour lequelle delai est egalement 

d • A 0 17 e septJours ou meme moms . 

6. L'indisponibilite des trois conseils pendant une periode de trois jours n'est pas non plus 

suffisante en soi pour constituer un motif valable. Aucune explication n' est donnee quant a la 

12 Reponse, par. 9. 
13 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-0l/T/AC/AR126.8, F0002, internal Memorandum from Presiding 
Judge of the Trial Chamber to Presiding Judge of the Appeals Chamber, 14 mai 2014 (le «Memorandum»). 
14 Voir Memorandum. 
15 Voir article 126 E). 
16 Requete, par. 13 a 15. 
17 Voir articles 11 D), II F), 17 H), 88 B), 102 C), 116 D), 118 K), 119 D), 170 C) (sept jours); Articles 81 C), 
92 D) (troisjours). 
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nature des « rmsons imperieuses et exceptionnelles » qui les empechent d' exercer leurs 

fonctions 18 . De plus, le fait que les conseils aient d'autres engagements professionnels ou 

programme des conges ne constitue pas un motif valable 19 . Les conseils commis a un accuse 

doivent etablir un calendrier qui accorde la priorite a l'accuse et au Tribunal et leur permet de 

respecter notamment les delais applicables pour le depot de memoires d'appel20 . 

7. Les conseils n'ont pas davantage demontre que les questions presentees en appel seront 

d'une telle complexite que celle-ci impose de modifier le delai normalement applicable aux 

appels interlocutoires vises a l'article 12621 • De fait, la certification n'etant accordee selon cet 

article que lorsque la decision « touche a une question susceptible de compromettre sensiblement 

l'equite et la rapidite de la procedure», le delai de septjours a ete fixe compte tenu des questions 

importantes en jeu. En d'autres termes, ledit article suppose, par definition, que ce delai est 

suffisant pour preparer un appel concernant une ou plusieurs questions importantes. Je releve 

egalement que la question certifiee pour appel a ete longuement examinee devant la Chambre de 

premiere instance. 

8. Enfin, les conseils n' ont pas specifiquement montre en quoi leur charge de travail actuelle 

les empechait de deposer le memoire d'appel dans le delai prescrit22 . En particulier, !'incidence 

des deux decisions rendues par la Chambre de premiere instance, mentionnees dans la Requete, 

sur la capacite des conseils a se preparer pour l'appel n'est pas evidente23 . Je fais observer que la 

premiere decision les invite simplement a deposer a nouveau une requete devant le Juge de la 

mise en etat24, ce qu'ils ont deja fait25 • Quant ala seconde, l'argument des conseils selon lequel 

elle « necessite [ ... ] une reaction rap ide de [leur] part » semble porter sur le depot potentiel 

18 Voir Requete, par. 17. 
19 Voir TPIY, Le Procureur c. Perisic, IT-04-81-A, Decision on MomCilo Perisic 's Motion for an Extension ofTime 
to File His Appeal Brief, 24 novembre 20 II, p. 1 ; TPIY, Le Procureur c. Gotovina, IT-01-45-AR73.1, Decision on 
Request for Extension of Time, 21 aout 2006, p. 3 ; TPIR, Le Procureur c. Renzaho, ICTR-97-31-A, Decision on 
Renzaho 's Motion to Postpone Appeal Hearing, 7 juin 2010, par. 9. 
20 Voir TPIY, Le Procureur c. Lukic and Lukic, IT -98-3211-A, Decision on Milan Lukic's Urgent Motion for 
Enlargement of Time to File Notice of Appeal, 19 aoUt 2009, par. 11 et 12 (avec references a d'autres cas de 
jurisprudence). 
21 Voir Requete, par. 18 et 19. 
22 Voir Requete, par. 20 et 21. 
23 Voir Requete, par. 21, note de bas de page 24. 
24 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/TC, F1522, Decision on Merhi Defence Motion Seeking 
Access to Confidential and Ex Parte Pre-Trial Documents, 9 mai 2014, Dispositif. 
25 TSL, Le Procureur c. Ayyash et autres, STL-11-01/T/PTJ, F1528, Requete de la defense de Merhi sollicitant la 
levee de Ia confidentialite et l'acces aux documents confidentiels ex parte de Ia procedure, 13 mai 2014. 
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d'une requete en certification26 . Mais cela est vrai pour la plupart des decisions rendues par la 

Chambre de premiere instance. 

9. Ayant rejete les arguments des conseils, je conclus neanmoins d'office, en application de 

I' article 9 A) i) du Reglement, qu'il est dans l'interet de la justice de proroger le delai pour une 

courte duree. Je m'appuie, cumulativement, sur le fait que le conseil principal et les coconseils 

seront taus trois absents pendant la periode de depot; qu'ils ont notifie leur absence a la 

Chambre de premiere instance un mois a l'avance27 ; et qu'ils ne pouvaient necessairement 

s'attendre ace que la Decision attaquee soit certifiee pour appel immediatement et n'ont done pu 

prendre les dispositions necessaires. 

26 Requete, par. 20 (« [D]eux decisions substantielles {. .. } Iesquelles necessitent un reaction rapide ») 
27 Requete, par. 17, note de bas de page 17. 

Affaire no STL-11-0l!T/AC/AR126.8 Page 4 de 5 15 mai 2014 

Traduction officielle du Tribunal 



PUBLIC 

DISPOSITIF 

PAR CES MOTIFS ; 

EN APPLICATION des articles 9 A) i) et 126 E) du Reglement; 

Le juge rapporteur en l'espece 

ACCUEILLE partiellement la Requete ; 
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AUTORISE les conseils de M. Merhi a deposer leur memoire d'appel pour le 22 mai 2014, 

a 16 heures, au plus tard ; 

REJETTE la Requete pour le surplus. 

Fait en anglais, arabe et fran<;ais, la version en anglais faisant foi. 

Le 15 mai 2014 

A Leidschendam (Pays-Bas) 

_____ ,[Signature] ______ _ 

M. le Juge Afif Chamseddine 

juge rapporteur 
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